
Rapport annuel de la conseillère d’élevage 2019  

 

Chers membres du CSBC,  du comité et de la commission d’élevage. 

Le temps passe et l’année 2019 touche à sa fin.  

En février 2019 lors de l’assemblée générale, la commission d’élevage du CSBC m’a nommée nouvelle 

conseillère d’élevage. La période suivant mon élection a été instructive et captivante. Dans l’initiation de 

ma nouvelle fonction, la commission d’élevage et le comité m’ont énormément soutenue. C’est 

pourquoi je désire tous vous remercier chaleureusement! 

La commission d’élevage a réparti , géopraphiquement d’après les endroits d’habitation, les contrôles 

des portées et des endroits d’élevage. En 2019 la commission d’élevage a également mis à jour et 

complété certains articles sur le site du CSBC dans le domaine des éleveurs. Il vaut donc la peine d’y jeter 

régulièrement un coup d’oeil. Depuis cette année la commission d’élevage mène une statistique sur la 

cataracte (non-congénitale), car nous avons constaté que les résultats indiqués avec (non indemne) ont 

augmenté d’une manière accrue. A l’heure actuelle nous avons des évaluations des dernières 2,5 années. 

Il s’agit de 212 chiens examinés et de ce nombre 19 cas de cataracte (non-congénitale) ont été constatés 

non indemnes. Nous continuerons de surveiller l’évolution et avons le privilège d’accueillir le Dr. med. 

vet. Silvia Staldler ophtalmologue qui nous fera un court exposé concernant la cataracte lors de 

l’assemblée générale 2020.  

En 2019 il y a eu jusqu’à mi-décembre 39 portées.  Une portée est encore attendue. 105 mâles et 95 

femelles ont été élevés. 6 chiennes après saillie ont résorbés ou étaient vides. 

14 mâles et 17 femelles ont été sélectionnés. Et depuis cette année, avec le consentement du 

propriétaire, les chiens sélectionnés sont enregistrés dans la base de données du CSBC avec des photos 

et tous les formulaires comme diplôme de sélection, rapport de caractère, aspect extérieur et les tests 

génétiques, si disponibles. Les résultats et photos manquants des chiens reproducteurs enregistrés avant 

2019 peuvent bien sûr m’être soumis et seront égalemet enregistrés sur demande. La liste des chiens 

étalons sera mise à jour et par conséquent les propriétaires seront contactés dans un proche avenir.   

Je vous souhaite à tous le meilleur pour 2020. 

 

La conseillère d’élevage du CSBC 

Natalie Raetzo                                                                                                            Hinterfultigen, déc. 2019 

 

 


